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ARTICLE 12

I. – À la seconde phrase de l’alinéa 20, substituer aux mots :

« , respectivement, au premier alinéa du V de l’article L. 464-2 et à »,

les mots :

« au I de ».

II. – Rédiger ainsi l’alinéa 34 :

« Les modalités de rémunération des administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires, des 
commissaires à l’exécution du plan et des liquidateurs sont fixées conformément au titre IV bis du 
livre IV. »
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